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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement sur le coût des permis et des licences, les
taxes spéciales, la tarification de biens et de services et les autres frais afin de
réduire à 10 $ chacun, l’ensemble des tarifs applicables au permis d’amuseur
public ainsi qu’au permis d’artisan.



RÈGLEMENT R.V.Q. 3086

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE COÛT DES
PERMIS ET DES LICENCES, LES TAXES SPÉCIALES, LA
TARIFICATION DE BIENS ET DE SERVICES ET LES AUTRES
FRAIS RELATIVEMENT AU PERMIS D’AMUSEUR PUBLIC ET
AU PERMIS D’ARTISAN

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’article 35 du Règlement sur le coût des permis et des licences, les taxes
spéciales, la tarification de biens et de services et les autres frais, R.V.Q. 3029,
et ses amendements, est remplacé par ce qui suit :

« 35. La tarification pour un permis d’amuseur public est imposée
comme suit :

1° pour la délivrance du permis d’amuseur musicien, lorsque :

a) il s’agit du permis Site de type I, lorsque :

i. il s’agit d’un permis de la classe A, la tarification est de 10 $;

ii. il s’agit d’un permis de la classe B, la tarification est de 10 $;

b) il s’agit du permis Site de type 2, lorsque :

i. il s’agit d’un permis de la classe A, la tarification est de 10 $;

ii. il s’agit d’un permis de la classe B, la tarification est de 10 $;

2° pour la délivrance d’un permis d’amuseur de service, lorsqu’il s’agit d’un
permis de la classe B, la tarification est de 10 $;

3° pour la délivrance d’un permis d’amuseur pour tous les types de site,
lorsque :

a) il s’agit d’un permis de la classe A, la tarification est de 10 $;

b) il s’agit d’un permis de la classe B, la tarification est de 10 $;

4° pour la délivrance d’un permis temporaire d’amuseur pour tous les types
de site, la tarification est de 10 $;

5° pour la délivrance d’un permis temporaire de musicien, lorsque :



a) il s’agit d’un permis pour les sites de type I, spécifiquement identifiés par
ordonnance du comité exécutif de la ville, la tarification est de 10 $;

b) il s’agit d’un permis pour les sites de type 2, la tarification est de 10 $;

6° pour la délivrance d’un permis temporaire pour l’essai d’un nouveau site
qui est spécifié sur le permis, la tarification est de 10 $. ».

2. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’article 36 par ce qui
suit :

« 36. la tarification pour un permis d’artisan est imposée comme suit :

1° pour un permis d’artisan, le tarif est de 10 $;

2° pour un permis de représentant, le tarif est de 10 $. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

modifiant le Règlement sur le coût des permis et des licences, les taxes
spéciales, la tarification de biens et de services et les autres frais afin de réduire
à 10 $ chacun l’ensemble des tarifs applicables au permis d’amuseur public
ainsi qu’au permis d’artisan.


